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1. Plus de collecte de vêtements et chaussures

2. BESOINS URGENTS, 
appelez ou présentez-vous en Mairie de St Michel en l’Herm pour :

· AIDE AUX NETTOYAGE (déposez vos noms, n° de tel, moyens techniques apportés, et ce que vous êtes en mesure de faire).

· HEBERGEMENTS AUTONOMES (minimum 15 jours) : vos possibilités pour nombre de personnes pouvant être accueillies et durée d’hébergement.
3. AUTRES BESOINS :

· DONS EN NATURE : 
· produits d’hygiène

· produits de nettoyage
· matériel de nettoyage (raclettes, seaux, serpillières, balais ….)
· DONS EN CHEQUE : pourront être déposés en Mairie de St Michel en l’Herm, libelles à l’ordre du Trésor Public.
· DONS EN NUMERAIRE : devront être déposés en Mairie de l’Aiguillon.
Attention : l’eau courante est susceptible d’être impropre à la consommation. Il vous est recommandé de consommer de l’eau de source ou minérale dans l’immédiat








